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    Présentation

    Cette présentation claire et progressive de l'essentiel des travaux contemporains traitant des déterminants du français met à la disposition du lecteur le résultat de recherches diverses souvent peu connues. Elle propose également une description originale de certains déterminants, ainsi que des exercices dont le corrigé rédigé est donné permettant de vérifier la compréhension des points principaux, la possibilité d'appliquer la démarche à d'autres cas et l'approfondissement de nouveaux aspects.
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Avant-propos


Je dédie ce travail à ma mère, Andrée Agel.Il n’existait pas encore d’ouvrage faisant le point des études contemporaines sur les déterminants du français : le présent panorama a pour objectif de combler ce manque, en constituant à la fois une introduction à la problématique et une ouverture à des lectures plus spécialisées ou plus difficiles d’accès, en même temps qu’une familiarisation au raisonnement syntactico-sémantique concernant la description des catégories grammaticales.

Le premier chapitre présente les présupposés théoriques et méthodologiques présidant à la description qui va suivre, et le deuxième expose les grandes lignes de la classification syntaxique et sémantique en vigueur dans le domaine considéré. Les chapitres III et IV sont ensuite plus particulièrement consacrés aux propriétés caractérisant les déterminants dits « définis » (l’article, l’adjectif démonstratif, l’adjectif possessif), et à ce qui les oppose les uns aux autres dans leur comportement relativement à l’expression des relations anaphoriques et de la généricité. Les chapitres V et VI concernent, eux, les déterminants dits « indéfinis » (articles et adjectifs déterminatifs) et sont notamment dévolus à la différenciation de termes dont l’identité propre est traditionnellement difficile à distinguer, comme divers et différents.

Chaque chapitre est suivi d’exercices qui, assortis de leur corrigé, permettent de compléter les données qui les précèdent par d’autres exemples illustrant de nouvelles propriétés. Une bibliographie générale récapitule en fin de volume les diverses références fournies au fil du texte.



Chapitre premier. Introduction générale





1 - Présupposés théoriques et méthodologiques

On peut caractériser la syntaxe comme le domaine de la grammaire qui s’intéresse aux formes en tant qu’elles se combinent et se construisent d’une certaine façon pour constituer des phrases ; la morphologie se consacre aux formes considérées en elles-mêmes : leur constitution simple (rue) ou complexe (ruelle), l’identité des morphèmes qui entrent dans la composition des mots (suffixes, flexions par exemple) et les règles qui organisent les configurations rencontrées (ainsi, pourquoi a-t-on dormeur forgé sur dormir mais consommateur, et non consommeur, forgé sur consommer ?) ; le lexique s’efforce de décrire les unités en tant qu’elles ont un sens et entretiennent entre elles tels et tels rapports de ce point de vue (synonymes, contraires, etc.) : pour ce faire, le recours aux propriétés syntaxiques et morphologiques est souvent utile. Ainsi, les noms matin et matinée reçoivent-ils des définitions équivalentes dans les dictionnaires (en général : « partie de la journée comprise entre le lever du jour et midi »), mais ce qui montre qu’ils n’ont pas la même identité, c’est qu’on ne peut les employer indifféremment (on dira par exemple dans la matinée ou au petit matin, mais non *dans le matin ni *à la petite matinée). Au contraire, le verbe tourner n’évoque pas, à l’intuition, le même sens dans :


(1)a. La terre tourne

b. Le lait a tourné



et l’on peut vérifier qu’effectivement il y a une construction possible pour (1.a) mais incompatible avec (1.b), et inversement une autre formulation appropriée pour (1.b) que rejette (1.a) :


(1)a. La terre tourne sur elle-même

La terre tourne autour du soleil

*La terre est tournée

b. *Le lait a tourné sur lui-même

b *Le lait a tourné autour de cela

b Le lait est tourné



Dans le premier cas, on peut relier tourner et tour (la terre fait un tour / des tours), ce qui est impossible dans le second :


(1)a. Le tour / les tours de la terre

(b. *Le tour / les tours du lait



La sémantique est le domaine du sens, c’est-à-dire s’occupe des formes (syntaxiques, morphologiques, lexicales) en tant qu’elles véhiculent une certaine représentation du monde environnant et nous permettent de le penser et de le connaître ou de communiquer à son propos. Les mots, les syntagmes, les phrases permettent d’évoquer des choses ou des êtres, de savoir ou d’imaginer comment ils sont ou comment on les voit, ce qui leur arrive ou ce que l’on en pense, ce que l’on ressent à leur sujet, etc. Le sens est donc cette correspondance qu’établissent les formes linguistiques, sonores ou écrites, avec ce qui se passe dans le monde (réel ou fictif, objectif ou subjectif).

Il y a deux postulats opposés quant au rapport qu’entretiennent la forme et le sens dans la langue :


	soit on part du principe qu’il est motivé, c’est-à-dire que la forme est telle parce qu’elle exprime tel sens : la définition sémantique du mot égale la description de ce qu’il désigne (le sens du mot chien est « animal domestique qui aboie, etc. »), il y a une relation non arbitraire entre les deux. Étant donné par exemple un événement quelconque, mettons « de l’eau qui tombe du ciel », il peut être considéré en tant qu’il a lieu à un moment donné ou indépendamment de son inscription temporelle ; dans le premier cas, on y fera référence à l’aide d’une forme verbale (pleut ou pleuvra ou pleuvait), dans le second, par le moyen d’une forme nominale (pluie). On définit alors les formes linguistiques (par exemple le fait d’être verbe ou d’être nom) par ce qu’elles expriment : le sens en quelque sorte justifie l’existence et les propriétés des formes ;


	soit on part du principe que le rapport entre la forme et le sens est arbitraire, c’est-à-dire que les formes constituent un système d’interprétation autonome [1]  : leur organisation ne peut alors s’expliquer par référence à la perception ou à la conception que nous avons de la réalité ; par exemple, espérer et souhaiter nous paraissent à peu près synonymes (c’est-à-dire désigner la même réalité) mais cette similitude de désignation n’implique pas pour autant une similitude de comportement des formes ; on ne dit pas aussi bien :





(2)a. J’espère que tu as été sage / *Je souhaite que tu as été sage

b. Je vous souhaite un bon voyage / *Je vous espère un bon voyage

c. J’espère de vous une certaine compréhension / *Je souhaite de vous une certaine compréhension



Nous adopterons ici le second de ces postulats. Il ne s’agit pas de nier que la langue ait un rapport avec le monde tel que nous le percevons ou tel que nous le conceptualisons ou imaginons : il est certain que la langue nous permet de parler du monde et de progresser dans sa connaissance, il y a donc bien une relation entre les deux ; il s’agit de prendre acte du fait que l’intuition que nous avons de cette relation, c’est-à-dire de ce que désignent les formes linguistiques, ne nous permet pas de prédire directement quelles phrases sont possibles et lesquelles sont impossibles, que l’on pense aux compatibilités distributionnelles (pourquoi puis-je dire de Max : il est médecin mais non de Médor : *il est caniche ?) ou aux constructions (pourquoi dit-on dans l’ordre « complément indirect + complément direct » Zoé me le donne mais dans l’ordre « complément direct + complément indirect » Donne-le-moi ou Zoé le lui donne ?). On se rend compte à ces exemples que partir du sens n’est d’aucune utilité pour expliquer les structures et dire pourquoi les unes sont grammaticales et non les autres – Max est un médecin range Max dans la catégorie des médecins comme Médor est un caniche range Médor dans la catégorie des caniches (du moins à l’aune de l’intuition) : pourquoi ne peut-on pas dire aussi bien *Médor est caniche que Max est médecin ? Et le sens de me et de le paraît le même que celui respectivement de moi et le : comment relier à l’interprétation de la phrase comme affirmation et comme injonction la différence dans la succession des pronoms, quand l’ordre diffère dans les deux phrases assertives Zoé me le donne et Zoé le lui donne ?

Puisque partir du sens (appréhendé intuitivement) ne permet pas de rendre compte du comportement des formes, on partira à l’inverse de l’observation des formes pour tenter d’interpréter les possibilités, contraintes ou impossibilités. Nous étudierons de la sorte la catégorie des déterminants.





2 - La définition formelle des catégories : trois exemples

Les mots sont regroupés en classes selon leurs propriétés formelles (morphologiques et syntaxiques) et sémantiques (le type de notion qu’ils véhiculent). L’idéal scientifique serait que chaque classe soit définie par un ensemble de caractères qui lui soit propre, mais cela est rarement le cas, si bien que la pertinence même de ce que l’on appelle traditionnellement « les parties du discours » est souvent contestée [2] , d’autant que les appartenances ne sont pas stables ; ainsi, un mot comme clair se comporte tantôt comme un adjectif, tantôt comme un adverbe :


(3)a. Un refus clair / poli

b. Le refus a été clair / poli

c. *Un refus clairement

d. Il parle clair / Il parle clairement



Malgré leurs aspects critiquables, les catégories sont toutefois bien commodes et personne, de toute façon, n’est arrivé à leur substituer un système de classement plus approprié (cf. l’article cité en n. 1 ci-dessous).



2.1 - Le verbe

La classe des verbes est la plus facile à définir d’un point de vue morphologique : elle rassemble tous les mots susceptibles de recevoir une flexion (ils se conjuguent) marquant le mode et éventuellement le temps, la personne et le nombre :


	la terminaison de l’infinitif et des participes n’indique que le mode (savoir, sachant, su) ;


	les terminaisons du subjonctif relèvent du mode, de la personne et du nombre (sachiez : 2e personne du pluriel / saches : 2e personne du singulier) [3]  ;


	les terminaisons de l’indicatif expriment le mode, le temps, la personne et le nombre (sachons : 1re personne du pluriel du présent de l’indicatif).




On notera que, si la flexion caractérise la classe des verbes en tant que telle, elle ne se matérialise pas par des terminaisons spécifiques pour chaque cas de figure : dormions peut correspondre au subjonctif ou à l’indicatif imparfait, dors à la première ou à la deuxième personne du singulier du présent de l’indicatif, sache à la première ou à la troisième personne du singulier au subjonctif.

D’un point de vue syntaxique, les verbes ont en commun de pouvoir être précédés des pronoms personnels de forme faible (atone) comme le, en, y :


(4)a. (je) le sais / (il) en donne / (elle) y dort



et de ne négatif ou restrictif (ce critère est moins spécifique puisque ne apparaît aussi devant rien dans Je veux ne rien te devoir) :


(4)b. (je) ne sais (pas, plus) / (il) ne donne (guère, jamais) / (elle) ne dort (que le jour)



Mais déjà surgissent quelques problèmes, c’est qu’on peut dire (5.a) et que l’on trouve encore la formule vieillie (5.b) :


(5)a. Le voici / la voilà, En voici / en voilà

b. Ne voilà-t-il pas que…



or voici et voilà ne sont pas rangés parmi les verbes (cette possibilité syntaxique est une trace de leur étymologie). À l’inverse, le participe passé ne peut pas être précédé de le, en, y, ne ; si l’on a bien, dans les modes impersonnels (6.a) pour l’infinitif et (6.b) pour le participe présent, on n’a pas de contexte imaginable où employer (6.c) – où cru est le participe passé de croire :


(6)a. (il faut) le coudre / (elle veut) ne coudre (que des robes)

b. la croyant (cette histoire) / ne croyant (pas)

c. *le cru / *en cru / *y cru / *ne cru



Tout au plus peut-on trouver quelques exemples où tel participe passé sera précédé de tel pronom (y compris dans les habitants, y compris les enfants ou en allé dans je me suis en allé). Il se peut, donc, qu’une réflexion plus approfondie conduise à ne plus considérer le participe passé comme un verbe (les grammaires parlant d’ailleurs parfois à son propos de « forme adjective » du verbe). Notons cependant que, comme le verbe conjugué, l’infinitif ou le participe présent, le participe passé est susceptible de se prêter à une reprise en le faire ou en faire autant ; on a par exemple parallèlement :


(7)a. Le chat déguerpit et le chien en fait autant

b. Le chat doit déguerpir et le chien doit en faire autant

c. Le chat est sorti en hurlant et le chien l’a suivi en en faisant autant

d. Le chat a déguerpi et le chien en a fait autant / Le chat est sorti et le chien en a fait autant



— en fait autant représente déguerpit en (7.a), en faire autant équivaut à déguerpir en (7.b) (en) en faisant autant reprend (en) hurlant en (7.c), et de même en (a) fait autant remplace (a) déguerpi ou (est) sorti en (7.d).





2.2 - Le nom

Les noms s’opposent aux verbes en ce qu’ils ne connaissent pas de flexion marquant le mode et le temps, et ils sont intrinsèquement dotés de la troisième personne, ce que l’on voit au fait qu’ils sont repris par le pronom il / elle ou le / la (etc.) :


(8)a. J’ai vu Pierre : il ne viendra pas demain à la réunion

b. Tu connais Pierre ? – Non, je ne le connais pas



Cependant, désignant l’être auquel on s’adresse, le nom en apostrophe est relayé par un pronom ou une forme verbale à la deuxième personne :


(9)a. Pierre, où es-tu ?

b. Pierre, viens ici !



Mais on a aussi :


(9)c. Madame est servie !

d. Si Monsieur veut bien se donner la peine…

e. Votre Majesté est mal culottée !



Les noms varient en nombre (comme le verbe, mais selon les modalités différentes : (un) chant / (des) chants et non *(des) chantent) et ils ont un genre. Dans un certain nombre de cas, le genre est inhérent : table est féminin, guéridon est masculin ; dans d’autres, il est lié à une flexion : chat est masculin, chatte est féminin ; certains noms, dits « épicènes », sont susceptibles d’être des deux genres : (un) concierge / (une) concierge. Le verbe en revanche ne porte pas le genre, sauf le participe passé conjugué avec être et, dans certains cas, avec avoir – il se confirme donc que l’appartenance du participe passé à la catégorie du verbe est problématique :


(10)a. Il est tombé / Elle est tombée

b. La fille que j’ai connue / Le garçon que j’ai connu

Cette fille, je l’ai vue / Ce garçon, je l’ai vu

Quelle fille as-tu préférée ? / Quel garçon as-tu préféré ?



D’un point de vue syntaxique, les noms peuvent apparaître après les présentatifs voici / voilà ou il y a :


(11)a. Voici Paul / Voilà Paris / Il y a Dupont



être précédés d’un déterminant :


(11)b. Ce Paul / garçon commence à m’agacer / Le Paris de mon enfance



et se voir enchaîner un pronom relatif :


(11)c. (Voici) Paul dont je t’ai souvent parlé / (Voilà) le Paul / garçon que tu as eu au téléphone hier



Tous ces contextes sont exclus pour les verbes.





2.3 - L’adjectif

L’adjectif se joint au nom (dont on le dit « épithète ») avec lequel il s’accorde en genre et en nombre [4] . Les adjectifs ne sont pas tous susceptibles d’être attributs – ce critère serait donc moins général que le précédent –, et certains noms peuvent occuper ces positions – qui ne sont donc pas spécifiques de l’adjectif :


(12)a. Un pur hasard / *Ce hasard est pur

b. Il est médecin / Elle est mère depuis huit jours

c. Un film culte / Une fille mère



Comme les noms, les adjectifs s’opposent aux verbes par le fait qu’ils ne sont pas conjugués ; ils se distinguent des noms en ce qu’ils n’ont pas de genre intrinsèque (sauf dans des expressions figées : cochère dans porte cochère, bot dans pied bot) : soit ils sont épicènes (une fille sublime, un garçon sublime), soit le genre est lié à la flexion (gentil / gentille). Il ne sont pas non plus liés à une personne particulière :


(13)Je suis grand / Tu es grand / Elle est grande



Du point de vue syntaxique, ils refusent, par opposition au verbe, à la fois d’être précédés de ne ou d’un pronom faible tel que le, en, y (ce qu’ils ont en commun avec le nom mais aussi avec le participe passé), et d’être introduits par les présentatifs (ce qui les distingue des noms) :


(14)a. *Voici joli / Voilà carré



Ceux qui sont épithètes antéposées (c’est-à-dire avant le nom) peuvent être précédés d’un déterminant :


(14)b. Le joli (cadeau)



L’association est également possible en cas de reprise elliptique :


(14)c. Quel chapeau préfères-tu ? – Le carré (= le chapeau carré)



On a vu que l’une des propriétés caractérisant le nom est qu’on peut le préciser par une proposition relative. Les grammaires admettent que les adjectifs puissent constituer l’antécédent d’un pronom relatif (mais uniquement que, alors que les noms peuvent aussi être celui de qui, dont, lequel, etc. – dans Heureux qui comme Ulysse…, qui est considéré comme « sans antécédent », équivalant à celui qui) :


(15)a. *Joli qui… / *Carré dont…

b. Stupide que je suis !



En (15.b), que est classiquement considéré comme un pronom relatif attribut du sujet je et ayant pour antécédent l’adjectif stupide [5] . Il n’est pas certain cependant que cette analyse soit appropriée, du fait que (15.b) forme un énoncé autonome, ce qui ne serait pas le cas de *Femme que je suis !, *La femme que je suis !, et que l’on a aussi :


(15)c. Que je suis stupide !



où que est dit « adverbe (exclamatif) » ; or l’adjectif dans les deux constructions présente les mêmes particularités :

— Alors que, dans la phrase assertive, on peut spécifier stupide par des adverbes tels que très, un peu, plutôt, assez…, ce n’est possible ni en (15.b), ni en (15.c) :


(16)a. Je suis très stupide / un peu stupide / plutôt stupide

b. *Très stupide que je suis ! / *Un peu stupide que je suis ! / *Plutôt stupide que je suis !

c. *Que je suis très stupide ! / *Que je suis un peu stupide ! / *Que je suis plutôt stupide !



— Les adjectifs qui pourraient apparaître dans la phrase assertive ne sont pas tous permis en (15.b), et la contrainte se retrouve pour (15.c) :


(17)a. Je suis française / enceinte / première

b. *Française que je suis ! / *Enceinte que je suis ! / *Première que je suis !

c. *Que je suis française ! / *Que je suis enceinte ! / *Que je suis première !



On peut donc considérer que (15.b) est une phrase exclamative, variante de (15.c), où que n’est pas un pronom relatif mais un adverbe, ce qui nous autoriserait à dire que l’adjectif ne peut se voir enchaîner une phrase relative (et s’oppose ainsi au nom).

Mais une autre construction existe, où la tradition voit dans l’adjectif l’antécédent du pronom relatif que :


(18)a. Occupée que j’étais (à faire la cuisine), je n’ai pas entendu le téléphone sonner



Certes on pourrait là encore tenir l’analyse pour douteuse, du fait que l’on a parallèlement :


(18)b. Occupée comme j’étais (à faire la cuisine), je n’ai pas entendu le téléphone sonner



où comme n’est certainement pas un pronom relatif (les grammaires parlent de « conjonction ») ; cependant les propriétés des deux phrases tendent à ne pas autoriser à conclure à leur équivalence ; si, en effet, on peut voir une relation entre :


(19)a. Occupée comme j’étais / Occupée comme je l’étais

b. Occupée comme j’étais / Comme j’étais occupée



on ne peut pas de même faire se correspondre :


(20)a. Occupée que j’étais / *Occupée que je l’étais

b. Occupée que j’étais / *Que j’étais occupée



Il n’est donc pas clair qu’en (18.a) que soit analysable comme une conjonction.

Bref : ce point de savoir si l’adjectif peut être antécédent d’un pronom relatif reste problématique, mais les autres propriétés suffisent pour caractériser la classe des adjectifs par rapport à celle des verbes et à celle des noms :


[image: ]









3 - La définition sémantique des catégories

Les grammaires se sont longtemps bornées à définir « les parties du discours » par les concepts très généraux qu’elles étaient susceptibles d’évoquer – du moins chaque fois que cela était possible. Vous avez certainement appris que le verbe indique l’ « action » ou l’ « état », que le nom désigne les « êtres » et les « choses » ou que l’adjectif exprime la « qualité », ce qu’illustrent par exemple :


(21)a. L’enfant écrit

b. Ma fille est malade

c. Le chien aboie devant la maison

d. Le mur est épais / Un jeune homme pauvre



Le problème posé par ces définitions, telles qu’elles sont proposées, est triple.

• D’une part, leur application laisse libre cours à l’intuition et à la subjectivité de chacun, puisque les termes définitoires ne sont pas eux-mêmes définis (action, état, être, chose, qualité) [6] . Ainsi, en (21.a), on peut admettre que l’enfant « fait l’action d’écrire », mais il en irait différemment par exemple de :


(22)a. L’enfant souffre

b. L’enfant a perdu son crayon

c. L’enfant veut un bonbon



Doit-on alors conclure que le verbe en (22) indique l’ « état » ? Si l’on peut interpréter souffre comme exprimant « un état de souffrance », il est plus difficile de considérer que la perte du crayon désigne un « état » du sujet. De plus, la dénomination verbe d’état est utilisée par ces mêmes grammaires à propos des verbes construits avec un attribut (comme être dans Ma fille est malade) – or ni souffrir ni perdre ni vouloir ne connaissent cette propriété syntaxique. En (21.b) précisément, le verbe est bien un verbe d’état… mais est-ce vraiment lui qui indique l’ « état » ? A priori, ce serait plutôt malade qui exprimerait l’état de la personne en question ; on touche là au deuxième aspect du problème posé par ces définitions.

• Car, d’autre part, malgré les apparences, elles ne sont pas spécifiques (elles ne caractérisent pas en propre les classes qu’elles sont censées définir). Ainsi, si l’on admet pour (22.a) que la souffrance est un « état », cela implique que le nom souffrance désigne le même type de concept que le verbe souffrir ; et, de même, si l’on suit l’intuition à propos de malade, on doit convenir que l’adjectif est susceptible de désigner le même concept qu’un verbe. Des noms peuvent aussi indiquer une « action » :


(23)a. L’arrivée des coureurs (Les coureurs arrivent)

b. L’explication du professeur (Le professeur explique)



ou une « qualité » :


(24)a. La gentillesse de Paul (Paul est gentil)

b. La pauvreté du jeune homme (Le jeune homme est pauvre)



et, s’il ne semble pas qu’un verbe puisse désigner des « êtres » ou des « choses », on peut considérer qu’il exprime une propriété dans le cas par exemple où l’on cherche à définir une espèce (l’une des « qualités » du chien est qu’il aboie, l’une des « qualités » de la poule est qu’elle pond, etc.) :


(25)a. Le chien aboie / Les poules pondent

b. Les feuilles verdissent au printemps, jaunissent à l’automne, tombent en hiver



• Enfin, dernière difficulté : on ne peut pas définir dans les mêmes termes toutes les catégories grammaticales ; par exemple, on ne voit pas ce que peut « désigner » l’article (le dans l’enfant ou un dans un jeune homme pauvre). Ainsi la description grammaticale est-elle composite : le nom, le verbe ou l’adjectif sont mis en correspondance avec le concept qu’ils expriment, tandis que l’article est caractérisé par son rôle dans la phrase (on dira qu’il introduit le nom) – et l’on ne sait pas quel est le rôle (syntaxique) du nom, du verbe ou de l’adjectif, ni quel type de notion est à corréler avec l’article.

Les réflexions qui précèdent permettent de justifier une distinction traditionnelle entre les unités linguistiques : il y a, d’un côté, celles qui évoquent immédiatement un certain concept, comme les noms (chien, eau, vie, difficulté, etc.) mais aussi les verbes (être, aboyer, mettre, apporter, etc.) et les adjectifs (agréable, indispensable, fraîche, dangereux, etc.) ainsi que les adverbes qui en sont dérivés (agréablement, dangereusement, etc.) et, d’un autre côté, celles qui n’ont pas de sens immédiatement disponible, comme les déterminants (le, du, chaque, etc.) mais aussi les prépositions (à, de, en…), les pronoms (il, celle-ci, que…) ou les conjonctions (que, si…). C’est pourquoi on parle pour les premières de « lexèmes » ou « unités lexicales » et pour les secondes de « morphèmes » ou « unités grammaticales » : ces derniers entrent dans la construction des mots (domaine de la morphologie) et des phrases (domaine de la syntaxe) et sont indispensables à la combinaison des unités lexicales pour former des énoncés (ainsi le déterminant est-il le support du nom, nécessaire à son existence grammaticale dans le discours : *Immeuble va être ravalé) – on les appelle parfois aussi « mots outils » pour cette raison – mais ils ne correspondent pas en eux-mêmes à une notion particulière.



3.1 - Le critère notionnel

Il ne faudrait toutefois pas en conclure que les unités grammaticales n’ont pas de sens (comme semblent le faire ceux qui parlent de « mots vides » à leur sujet, par opposition aux « mots pleins » ou « mots à sens plein » que sont les lexèmes) : le déterminant n’est pas une simple forme sans signification, puisqu’il ne revient pas au même de dire par exemple Un chien est entré, Ton chien est entré, Ce chien est entré, Chaque chien est entré, etc. Il en va identiquement pour les prépositions : il n’est pas indifférent de parler de verre à vin ou de verre de vin, ou pour les conjonctions : comparez Il ignore que Léa est venue et Il ignore si Léa est venue, ou pour les pronoms, ainsi que le montre la différence d’interprétation de Paul est venu avec Luc, il m’a apporté des fleurs et Paul est venu avec Luc, celui-ci m’a apporté des fleurs.

De plus, si l’on regarde les paradigmes des mots rassemblés sous le chef des « unités grammaticales », il n’est plus si évident qu’on puisse les opposer aux lexèmes par le critère de l’évocation d’un concept. De nombreuses prépositions véhiculent une idée : je suis certaine que si je vous soumets, hors contexte, des mots comme dans, malgré, pendant, sans…, vous serez capable de me donner une notion leur correspondant (respectivement « intériorité », « opposition », « durée », « absence ») ; il en irait très probablement de même pour les conjonctions quand, parce que, mais, donc (je répondrais successivement « temps », « cause », « opposition », « conséquence ») ou des pronoms tels que je, tu (les mots par lesquels celui qui parle se désigne lui-même ou s’adresse à son interlocuteur). D’ailleurs, du point de vue de l’évocation du concept, il n’est pas commode de maintenir que tout (déterminant) n’a pas de sens, contrairement à total ou totalité (adjectif ou nom), ou que avec et sans (prépositions) ne correspondent à rien, par opposition à présent et absent ou présence et absence (adjectifs et noms).

Aussi certains linguistes ont-ils cherché à justifier la distinction entre lexèmes et morphèmes par des critères formels.





3.2 - La productivité

Selon André Martinet [7]  par exemple, les unités linguistiques s’opposent par le fait que les unes appartiennent à une classe ouverte (c’est-à-dire susceptible de s’accroître par des emprunts ou des néologismes : des créations de mots ou d’emplois nouveaux) tandis que les autres constituent une classe fermée, un ensemble restreint et stable ; se trouvent dans le premier cas les noms, les verbes, les adjectifs et les adverbes (qu’on peut former sur les adjectifs) et dans le second les déterminants, les prépositions, les conjonctions et les pronoms. Sur environ deux cent mille mots,

« en français, les mots grammaticaux ne dépassent guère la centaine, bien qu’ils composent à eux seuls 50 % du discours » [8] .


On peut alors justifier l’impression que les morphèmes sont moins « pleins » sémantiquement que les lexèmes, puisque, plus une unité est attendue, prévisible dans un contexte donné, moins elle apporte d’information [9]  : la préposition de étant d’une probabilité totale dans Je crains… faire une erreur, sa présence n’apporterait aucun sens. De même, la commutation avec à est très restreinte dans verre à vin, elle ne véhiculerait donc qu’une signification réduite, par opposition aux deux noms :



[image: ]verre à vin	verre à vin	verre à vin	cave	de	eau	carafe	bière	terre	champagne	sac	sangria





Il n’en reste pas moins que la commutation de à avec de change radicalement le sens !

De surcroît, à y regarder de plus près, il n’est pas si évident que les unités grammaticales forment une classe fermée. Ainsi, dans les déterminants, les grammaires donnent toujours des exemples dont la liste se clôt par « etc. » lorsqu’il s’agit d’expressions formées sur des adverbes (beaucoup de, assez de, peu de, trop de, assez de….) ou à partir de noms (un kilo de, un mètre de, un litre de…). Mais si les adverbes et les noms entrent dans des classes ouvertes, cela entraîne du même coup que les déterminants sont susceptibles d’en former une eux aussi ! De fait, on peut penser en outre à :


énormément de, infiniment de, passablement de, vachement de (Tu as vachement de copains)…

un nuage de (lait), un soupçon de (sel), un poil de (farine), un brin de (muscade), un bout de (pain), un rien de (mauvaise foi) [10] …



Et beaucoup de noms sont susceptibles d’indiquer la quantité ou la mesure :

(avaler) une casserole de petits pois, (dévorer) un camion de carottes, (mettre à la poubelle) un tiroir de paperasses


Dans ces expressions, ce n’est pas le premier nom le complément d’objet du verbe (ce n’est pas le camion que l’on dévore, mais les carottes !) : une casserole de, un camion de, un tiroir de servent simplement à quantifier le nom qui suit.

De même, il n’est pas clair que la liste des prépositions soit fixe : Michèle Noailly [11]  montre que des noms comme côté, question, histoire sont susceptibles de fonctionner comme des prépositions (on pourrait sans doute en ajouter d’autres, comme niveau ou rapport) :


Côté travail, ça va mais question fric, ça va moins bien.

J’ai fait ça histoire de l’embêter.

Niveau prix, vous faites des réductions ?

Je viens vous voir rapport à mon fils qui n’a pas la moyenne.



Gaston Gross [12]  fait également remarquer des équivalences telles que :


J’ai reçu un colis du / de la part du voisin

Le bijou a été réparé par (les soins de) Paul

Clovis a reçu le baptême de / des mains de saint Rémi



mais de la part de, par les soins de, des mains de ne sont jamais enregistrés par les grammaires dans les listes de prépositions ou locutions prépositionnelles. Le même auteur note, à propos des conjonctions, que l’on cite par exemple afin que (dans l’indication du but) et non ses diverses variantes : à seule fin de, à telle fin de, à cette unique fin de… si bien que l’on est en droit de se demander si le caractère prétendument restreint et clos des classes dites « fermées » n’est pas simplement l’écho de l’insuffisance des grammaires et des dictionnaires dans leurs inventaires ! De toute façon, on ne peut pas considérer ces listes comme définitivement fixées puisque existent des unités grammaticales dont on dit qu’elles sont « vieillies » et qui disparaissent peu à peu de l’usage : maint et nul sont dans ce cas parmi les déterminants.





3.3 - Le critère morphologique

Si l’on se fie aux exemples illustrant habituellement les unités grammaticales lorsqu’on les oppose aux unités lexicales (les prépositions à, de ou en, les articles le, la ou des, les conjonctions que ou si, les pronoms je, tu, le), on peut remarquer qu’elles ont une forme « ténue » : il s’agit de mots courts (monosyllabiques), atones (ils ne portent pas l’accent et ne sont pas en position tonique, par exemple en fin de groupe ou d’énoncé), qui sont susceptibles de s’élider (de, le, la, que, si deviennent d’, l’, qu’, s’ par exemple) et à partir desquels on ne peut former de dérivés (contrairement à des noms comme maison, des verbes tel courir ou des adjectifs comme bleu : maisonnette, maisonnée ; coureur, accourir ; bleuâtre, bleuter).

Là encore, toutefois, il ne s’agit que de tendances dégagées à partir de quelques exemples car il y a aussi des mots lexicaux monosyllabiques : dé, île, queue, haut, et des mots grammaticaux toniques : moi, quoi ou susceptibles de recevoir l’accent : le dans Fais-le, ce dans Sur ce, je te quitte. Certains morphèmes peuvent servir de base à des séries morphologiques : un(e), une (nom), unaire (adjectif) ; dans, dedans (adverbe), dedans (nom) ; contre, contrer, encontre, et que entre dans la formation de nombreuses conjonctions (lorsque, bien que, puisque) ; en revanche, les mots lexicaux n’ont pas tous de dérivés : fauteuil, quai, épave [13] …





3.4 - Le critère syntaxique

On l’a vu, la distinction entre unités grammaticales et lexèmes concerne des classes de mots : d’un côté, les déterminants, les pronoms, les conjonctions, les prépositions et, de l’autre, les noms, les verbes, les adjectifs et les adverbes (au moins ceux qui sont dérivés d’adjectifs). Or comment sont définies ces classes ? Elles ne le sont pas par référence à ce qu’elles évoquent ni par leur productivité ni au moyen de leurs particularités morphologiques, mais selon leurs propriétés syntaxiques sur l’axe syntagmatique (leur place et leur distribution) et l’axe paradigmatique (les commutations que l’on peut opérer en tel point de l’axe syntagmatique) ; on réunira par exemple dans la classe des noms des mots aussi différents, du point de vue sémantique et du point de vue morphologique, que table, serviette, salade, douceur sur la base de leur substitution dans un contexte tel que J’admire la – :



	J’admire la

	table



	serviette


	salade


	douceur





La classification en groupes syntaxiques (que certains appellent « syntagmes ») se fait sur les mêmes bases formelles : on parle de SN ou de GN pour une unité nominale ou un ensemble de mots organisés autour d’un nom, et de même de SV ou de GV pour une unité verbale ou un ensemble de mots organisés autour d’un verbe, ou encore de SA ou de GA pour une...
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